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Aux termes d’un acte authentique reçu le 06/03/2025 par Maitre Guillaume CARRE, Notaire à UZES
(30700) – 1 Rue Joseph Lacroix, il a été constitué une SCI ayant les caractéristiques suivantes :
Dénomination sociale : PASNATANVAL
Objet social : l’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la mise en
valeur, la transformation, la construction, l’aménagement, l’administration, la gestion y compris par mise
à  disposition  au  profit  des  associés  plein  propriétaires  ou  usufruitiers,  la  location  et  la  vente
(exceptionnelle) de tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer
l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question.
Siège social : 116 impasse des Mûriers, 84450 SAINT SATURNIN LES AVIGNON
Capital : 259 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Co-gérance : M. PEYRON-REIGNER Pascal 116 impasse des Mûriers 84450 SAINT SATURNIN LES
AVIGNON et Mme PEYRON-REIGNER Nathalie 116 impasse des Mûriers 84450 SAINT SATURNIN LES
AVIGNON
Clause d’agrément :  cession libre entre associés et leur descendant, toutes les autres soumises à
agrément.
Le Notaire
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